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ASSOCIATION SCIENTIFIQUE ALGERIENNE
DES GEOSYNTHETIQUES
(ASAQG)

CONVOCATION DE L’ASSEMBLEE
GENERALE ANNUELLE

Conformément a la loi relative aux Associations et
aux statuts de I'’Association Scientifique Algérienne
des Géosynthétiques (ASAG), notamment l'article
17, 'Assemblée Générale Annuelle se tiendra le
15/11/2025 a 11 h a la salle de I'Ecole Nationale
Supérieure des Travaux Publics Sise a, 1 rue Sidi
Garidi, Vieux Kouba — Alger.

Ordre du jour :

- Bilan moral et financier,

- Réélection des membres du bureau,
- Perspectives 2025,

- Divers.

N.B : CET AVIS TIENT LIEU DE CONVOCATION.




